Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion de l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la République coopérative du Guyana sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux de produits du bois vers l’Union européenne
1. Rapporteure: Karin KARLSBRO (Renew / SE)
2. Numéros de référence: 2022/0142M (NLE) / A9-0018/2023 / P9_TA(2023)0035
3. Date d’adoption de la résolution: 14 février 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission du commerce international (INTA)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Dans cette résolution, le Parlement européen souscrit résolument à la conclusion des négociations de l’accord de partenariat volontaire (ci-après l’«APV») entre l’UE et le Guyana. Il souligne l’importance de l’accord pour garantir que seul le bois abattu légalement sera importé dans l’Union ainsi que pour encourager des pratiques de gestion durable des forêts, la gouvernance forestière, l’application de la réglementation et le respect des droits de l’homme, entre autres. Il se félicite également de la participation élevée des acteurs concernés et de l’adoption d’un cadre commun de mise en œuvre. Dans sa résolution, le Parlement souligne la possibilité de donner un coup de fouet à la création d’emplois dans le secteur forestier et salue la fixation par certains secteurs de priorités et d’objectifs communs en vue d’une gestion durable des forêts et d’une coopération commerciale.
La résolution invite également le Guyana et l’UE à poursuivre leurs efforts et à veiller à ce qu’un appui en matière logistique et technique soit apporté au processus de l’APV à l’avenir. Elle demande à la Commission de rendre compte régulièrement au Parlement européen de la mise en œuvre de l’accord.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
La Commission se réjouit du soutien accordé par le Parlement européen à l’APV avec le Guyana et de l’attention portée aux éléments essentiels de la mise en œuvre de l’accord. Ces éléments sont bien couverts dans le texte de l’APV ainsi que dans le cadre commun de mise en œuvre qui a été établi pour guider les parties et les parties prenantes vers la réalisation des objectifs de l’accord, notamment l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux (FLEGT).
En ce qui concerne le paragraphe 4, l’APV comprend un cadre détaillé pour guider la fourniture d’un appui technique et financier à la mise en œuvre et à la réalisation des objectifs, notamment la mise en place d’un régime d’autorisation FLEGT. L’article 15 («Mesures d’accompagnement») et l’annexe VII («Mesures d’accompagnement et mécanismes de financement») recensent les domaines dans lesquels cet appui doit être fourni ainsi que les sources de financement potentielles. Un cadre commun de mise en œuvre de l’APV a été élaboré pour orienter les activités de mise en œuvre, tandis qu’un groupe de coordination des donateurs présidé par la délégation de l’UE et le Guyana a été créé pour garantir une efficacité et un impact maximaux. Le soutien au renforcement des institutions et au développement des capacités des parties prenantes avait déjà été programmé et est actuellement déployé, tandis qu’un soutien supplémentaire est prévu pour les éléments essentiels de l’APV, tels que le développement du système de garantie de la légalité du bois (SGLB) et les améliorations de la gouvernance.
En ce qui concerne le paragraphe 10 (analyse de genre), l’APV comporte des références au genre dans différentes dispositions pour garantir non seulement une inclusion efficace dans la mise en œuvre, mais aussi pour prévenir et atténuer tout effet négatif potentiel (articles 17 et 18). Le cadre commun de mise en œuvre de l’APV a été élaboré avec cet objectif en tête et comprend des activités spécifiques à cet égard, comme le renforcement des capacités en matière d’emploi et de droits des femmes. Le soutien apporté par l’UE dans ce contexte est guidé par des objectifs axés sur l’égalité entre les genres.
En ce qui concerne la demande du paragraphe 11, la Commission tient le Parlement informé de l’avancée de tous les APV dans le cadre du groupe APV créé par la commission INTA. Par ailleurs, l’UE et le Guyana ont convenu d’examiner l’incidence du règlement de l’UE relatif à la déforestation sur l’APV, en vue de mieux comprendre les perspectives et les défis qui se présentent à tous les acteurs, étatiques ou non. Un groupe de travail a déjà été créé, sous l’égide du comité conjoint de suivi et d’évaluation, pour orienter ces discussions et s’accorder sur la meilleure voie à suivre. 
La dimension régionale de l’exploitation forestière illégale et du commerce qui y est associé (paragraphe 12) est bien intégrée dans l’APV, le champ d’application de l’accord couvrant aussi bien les exportations vers des marchés extérieurs à l’Union que les importations de bois. Dans le contexte du cadre commun de mise en œuvre, des activités sont prévues pour assurer la crédibilité du système en ce qui concerne tant les exportations que les importations de bois en provenance des pays voisins. Le comité conjoint de suivi et d’évaluation qui est chargé de suivre et d’évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre accordera une attention particulière à cette question et guidera les missions de l’audit indépendant.
La mise en œuvre réussie de l’APV UE-Guyana et la réalisation de ses objectifs, notamment la mise en place du régime d’autorisation FLEGT, représenteraient une bonne pratique pour la région et pourraient inspirer de manière positive la fixation d’objectifs et de lignes d’action par les pays voisins sur les questions liées à la forêt, notamment dans le prolongement du sommet UE-CELAC (Communauté des États latino-américains et des Caraïbes) à venir. 
